
Mairie de GATEY
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 

06 Avril 2022

L’an Deux Mil vingt deux, le 06 avril à 20 heures, le Conseil Municipal de la Commune
de GATEY,  dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie,  sous la
présidence de M SCHMIEDER Marc, Maire.   

PRESENTS : Mesdames COTE Alexandra, GONTHIER Mylène, et MONNIER Denise,
Messieurs, GUILLEMOT Jean, CHANOIS Fabien, LAPLACE Bruno, GENEVOIS Max,
LOMBERGET Sébastien
ABSENTS EXCUSES     : , CART Elodie,
SECRETAIRE     : Mme MONNIER Denise
 
Compte tenu de la situation sanitaire actuelle, la tenue de la séance s’est faite à huis
clos.

1)  ORGANISATION DES ELECTIONS

Les élections présidentielles auront lieu les dimanches 10 et 24 avril 2022.
Afin de garantir les meilleures conditions sanitaires pour ces deux tours de scrutin, le
bureau de vote sera mis en place à la salle des fêtes.
La constitution du bureau de vote pour ces élections a également été arrêté

2)  TRAVAUX CO-PAROISSIAUX

Monsieur le Maire présente le devis de la société ERJ pour le pontage des fissures
dans les allées du cimetière d’Asnans Beauvoisin.
Ce devis s’élève à 2 637,60 € Ht. La commune de Gatey financera 30 %, soit 791,28 €
Ht.
Le conseil adopte à l’unanimité des membres présents le devis des travaux présenté.

3) NUMERISATION DE L’ETAT CIVIL

Monsieur le Maire présente le devis de la société NUMERIZE pour la numérisation des
actes d’état civil existants de la commune. Les actes numérisés seront intégrés dans le
logiciel d’état civil utilisé par la mairie.
Ce devis s’élève à 3 600,00 € Ht.
Le conseil valide à l’unanimité des membres membres le devis présenté.

4)  TRAVAUX TOITURE DE LA MAIRIE

Monsieur  le  Maire  présente  le  devis  de  la  société  BORNIER pour  des travaux de
zinguerie sur les gouttières (remplacement angles, soudures) et une pulvérisation de
produit anti mousse sur la toiture.
Ce devis s’élève à 5 260,00 € Ht
Le conseil décide de consulter d’autres entreprises et de comparer les devis lors d’un
prochain conseil.



5)  ACQUISITION D’UNE ARMOIRE FORTE

Monsieur le Maire présente le devis de la société MANUTAN pour l’acquisition et la
mise en place d’une armoire forte Vol-Incendie d’une capacité de 680 litres
Ce devis s’élève à 2 301,80 € Ht
Le conseil valide à l’unanimité des membres présents le devis présenté pour l’achat de
l’armoire forte.

.6)  DEMANDE DE SUBVENTIONS

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil la demande de subvention de
l’association Vivons Gatey pour les travaux de peinture.
Ces travaux s’élevant à 559 €, le conseil décide à l’unanimité des membres présents
de subventionner ces travaux à hauteur de 50%, soit 279,50 €

7) TARIFS VITOGAZ

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil les nouvelles conditions tarifaires
de la Société VITOGAZ, et plus spécifiquement la hausse de prix de 120,00€ à la
tonne.
Le conseil prend acte de cette augmentation

Séance levée à 22h00 GATEY, le 07 avril 2022

     LE MAIRE

                  Marc SCHMIEDER


